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Article premier.

L'article 65 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967
est complété comme suit :

« ... ainsi que les marchandises vendues avec une
clause de réserve de propriété au bénéfice du vendeur ».

Art . 2 .

A l'article 66 de la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967,
la référence à 1' « article 61 » est remplacée par la réfé
rence à 1' « article 65 ».

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 11 décem
bre 1979.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


